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Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

Délibération N.2022/11/235 - Objet : Position de la commune sur la préservation des espaces végétalisés du village

Date de transmission de l'acte : 25/11/2022

Date de réception de l'accusé de

réception :
25/11/2022

Numéro de l'acte : 202211235 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218300192-20221123-202211235-DE

Date de décision : 23/11/2022

Acte transmis par : Charles MALOT

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 8. Domaines de competences par themes 
8.4. Amenagement du territoire 

https://www.efast.fr/ascl/fo/exchange/goExchange.do?exchangeId=5116168324851447361&exchangeTypeId=acte

